
2) En cas de réponse positive à la première question, l’article 67, paragraphe 2, TFUE, ainsi que les articles 20 et 21 du 
règlement no 562/2006 établissant le code frontières Schengen), ou d’autres dispositions du droit de l’Union européenne, 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation ou à une pratique nationale autorisant une 
juridiction pénale de cet État membre à utiliser un moyen de preuve au détriment de la personne poursuivie, bien que cet 
élément ait été obtenu par application d’une mesure étatique enfreignant des dispositions du droit de l’Union 
européenne?

(1) JO 2006, L 105, p. 1.
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Questions préjudicielles

1) Eu égard à la violation de l’article 17, paragraphe 1, du règlement antidumping (1) de base, le règlement no 1294/ 
2009 (2) est-il non valide à l’égard d’un importateur tel celui en cause, dès lors que, en dépit du fait qu’il convenait 
d’examiner un nombre gérable de vingt-et-un importateurs, la Commission a utilisé dans son réexamen un 
échantillonnage, lequel ne comportait en outre que huit importateurs?

2) Eu égard à la violation de l’article 11, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement antidumping de base, le règlement 
no 1294/2009 est-il non valide à l’égard d’un importateur tel celui en cause, dès lors que, en incluant dans 
l’échantillonnage cinq grands importateurs par rapport à seulement trois petits importateurs et en tenant principalement 
compte, en outre, des données présentées par ces cinq grands importateurs, la Commission n’a pas suffisamment tenu 
compte dans son réexamen des éléments de preuve présentés?

3) Eu égard à la violation de l’article 2 et de l’article 3 du règlement antidumping de base ou de l’article 11, paragraphes 2, 5 
et 9, de ce même règlement, le règlement no 1294/2009 est-il non valide à l’égard d’un importateur tel celui en cause, 
dès lors que la Commission disposait d’éléments insuffisants dans son réexamen pour déterminer qu’il y a encore 
toujours une importation en dumping et qu’il en résulte un préjudice?

4) Eu égard à la violation de l’article 21 du règlement antidumping de base, le règlement no 1294/2009 est-il non valide à 
l’égard d’un importateur, tel celui en cause, dès lors que la Commission exige, dans son réexamen, qu’il y ait des éléments 
spéciaux indiquant que la prolongation constituerait une charge disproportionnée pour un importateur?

(1) Règlement (CE) no 384/96 du Conseil, du 22 décembre 1995, relatif à la défense contre les importations qui font l’objet d’un 
dumping de la part de pays non membres de la Communauté européenne (JO 1996, L 56, p. 1).

(2) Règlement d’exécution (UE) no 1294/2009 du Conseil, du 22 décembre 2009, instituant un droit antidumping définitif sur les 
importations de certaines chaussures à dessus en cuir originaires du Viêt Nam et de la République populaire de Chine, étendu aux 
importations de certaines chaussures à dessus en cuir expédiées de la RAS de Macao, qu’elles aient ou non été déclarées originaires de 
la RAS de Macao, à la suite d’un réexamen au titre de l’expiration des mesures mené conformément à l’article 11, paragraphe 2, du 
règlement (CE) no 384/96 du Conseil (JO 2009, L 352, p. 1).
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